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APPEL D’OFFRES POUR LA FOURNITURE DE KITS DE DIGNITÉ 

 
1. Contexte 
Dans le cadre de la mise en œuvre du projet Prévention, Éducation et Prise en 
charge des cas de VBG dans la région des Palmes visant à renforcer la prévention 
et la prise en charge des violences basées sur le genre (VBG) dans la région 
des palmes, l’organisation Médecins du Monde Suisse lance un appel d’offres 
pour l’acquisition et la livraison de kits de dignité destinés aux bénéficiaires 
identifiées. 
 
2. Objet de l’appel d’offres 
Sélection d’un(e) fournisseur(e) qualifié(e) pour la fourniture, l’emballage et la 
livraison de 150 kits de dignité conformes aux spécifications techniques et aux 
conditions décrites ci‑dessous. 
 
3. Description des kits de dignité 
Chaque kit devra contenir au minimum les articles suivants (quantités par kit) 
:  
 Papiers hygiéniques : 2 unités 
 Maillots (gris et crème) : 2 unités 
 Serviette de bain (taille standard) : 1 unité 
 Brosse à dents + dentifrice (75 ml) : 2 unités 
 Paquet de savon (bain) : 4 unités 
 Sous‑vêtements féminins adaptés selon l’âge (3 tailles) : 6 unités 
 Paquet de savon (lessive) : 4 unités 
 Seau avec couvercle (10 L) : 1 unité 
 Paire de sandales (pointures variées, ex. 8, 9) : 1 paire 
 Paquet de serviettes hygiéniques (adaptées aux mineures) : 2 paquets 
 Ampoule rechargeable : 1 unité 
 Déodorant : 2 unités 
 Peigne pour cheveux : 2 unités 
 Drap : 1 unité 
 Détergent pour laver les vêtements : 1 unité 
 Crème hydratante ou vaseline pommade : 1 unité 
 Miroir de poche : 1 unité 
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 Cahier, stylos et crayons (pour mineures) : 1 lot 
 

Emballage : solide, discret, adapté au transport et conçu pour protéger le 
contenu. Chaque kit doit être emballé individuellement. 
 
4. Lieu et conditions de livraison 
- Lieu de livraison : Bureau Médecins du Monde Suisse, 234 avenue Lahatte, 
Petit‑Goâve, Haïti. 
- Délai de livraison : 50 % de la commande (75 kits) à livrer dans les 15 jours 
calendaires suivant la signature du contrat ; solde (75 kits) à livrer dans les 30 
jours calendaires suivant la signature du contrat. 
- Conditionnement : kits complets, emballés individuellement, prêts à la 
distribution. 
 
5. Critères d’éligibilité et de sélection 
Les soumissionnaires doivent : 
 Être légalement enregistrés en Haïti (fournir patente et NIF). 
 Avoir une expérience avérée dans la fourniture de biens similaires (au 

moins 2 références). 
 Présenter une capacité logistique à livrer dans les délais fixés. 

 
La sélection sera faite sur la base des critères suivants : 
 Conformité technique des articles proposés (35 %) 
 Délai de livraison (35 %) 
 Prix (30 %) 
Contraintes tarifaires : prix par kit attendu entre 40 USD et 50 USD. 
 
6. Contenu du dossier de soumission 
 
Chaque offre doit inclure : 
 Une lettre de soumission signée. 
 La proposition technique (description des articles, photos, variantes 

possibles). 
 La proposition financière détaillée (prix unitaire, prix total, incluant 

transport et taxes). 
 Les documents légaux de l’entreprise. 
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7. Modalités de soumission 
 

Les dossiers complets doivent être envoyés au plus tard le 20 octobre 2025 à 
l’adresse suivante : log.haiti@medecinsdumonde.ch en ajoutant en copie 
responsableadmin.haiti@medecinsdumonde.ch   
avec la mention : « Appel d’offres Kits de dignité/ Médecins du Monde Suisse 
». 
 
8. Clause de Protection contre l’Exploitation et les Abus Sexuels (PSEA) 
 

Médecins du Monde Suisse applique une politique de tolérance zéro à l’égard 
de toute forme d’exploitation et d’abus sexuel. Dans ce cadre, tout fournisseur, 
sous‑traitant ou représentant intervenant aux termes du présent contrat : 
• Respecte la Politique de Protection contre l’Exploitation et les Abus Sexuels 
(PSEA) de Médecins du Monde Suisse. 
• S’abstient de tout comportement, propos ou acte constituant une forme 
d’exploitation, un abus ou du harcèlement à l’encontre des bénéficiaires, des 
collègues ou des membres des communautés. 
• Veille à ce que l’ensemble de son personnel adopte un comportement 
éthique, digne et respectueux en toutes circonstances. 
• Reconnaît que tout manquement à ces obligations pourra entraîner la 
résiliation immédiate du contrat ainsi que des mesures disciplinaires ou 
judiciaires appropriées. 
Les soumissionnaires doivent confirmer leur engagement envers cette 
politique en signant le code de conduite PSEA annexé au contrat. 
 
9. Renseignements complémentaires 
Pour toute demande d’information, prière de contacter : 
Nom : Samantha BERLUS 
Fonction : Responsable Logistique Médecins du Monde Suisse 
E-mail: log.haiti@medecinsdumonde.ch  
Tel : (+509) 3457-0255  
 


